
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 31 mai 2018

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents :
- Etienne LEFEBVRE
- Denise LECOCQ
- Valérie MOREL

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

Néant

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Elaboration des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de Sérans (60)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Elaboration du SCoT du val de l’Aisne (02)

➢ Elaboration du PLU de Pavant (02) 

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Projet de création d’un entrepôt logistique à Sancourt, Sailly-lez-Cambrai et Raillencourt-Sainte-
Odile (59)

Autres dossiers soumis à délibération

Plans-programmes     : Décision d’avis tacite

Néant

Projets     : Décisions d’a  vis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL, après en
avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il  n’était pas nécessaire de formuler un avis pour le projet
d’installation  de  panneaux  photovoltaïques  sur  le  site  de  Villers  Saint  Paul  (60),  soumis  à
évaluation environnementale ;

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL, après en
avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour le projet de
centrale photovoltaïque à Oxelaëre (59), soumis à évaluation environnementale.
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Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

Néant

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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